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154 Recensions

sence systématique et même frappante de 
changements soudains survenant après de 
longues périodes de stabilité. C’est pourquoi 
ils attirent l’attention sur la surestimation 
de la capacité des institutions à s’adapter de 
façon efficace aux besoins des citoyens. Le 
risque est alors à craindre de causer l’insa-
tisfaction, voire le cynisme chez la popula-
tion, l’accentuation des inégalités liées au 
processus d’attention sélective remettant 
en cause le contrat social des sociétés démo-
cratiques. 

François Pétry quant à lui met en relief la 
surveillance que les citoyens exercent pour 
assurer que les politiciens tiennent leurs 
promesses une fois élus (chap. 7). Il constate 
une contradiction entre les vues des citoyens 
(négative) et celles des experts (positive) sur 
la capacité des élus à tenir leurs promesses 
électorales. L’examen du principe de parti 
responsable et du principe de public, à l’aide 
de données empiriques canadiennes, irlan-
daises et suédoises, permet d’identifier des 
causes possibles de cette divergence : l’usage 
de critères différents pour évaluer si les diri-
geants tiennent leurs promesses ainsi que 
d’autres facteurs comme la divergence des 
promesses sur lesquelles se fondent l’évalua-
tion et la légitimité des promesses par rap-
port aux attentes des citoyens. Or, il semble 
que la perception qu’ont les citoyens des 
politiques publiques est limitée par le faible 
accès et la qualité de l’information qu’ils 
détiennent sur les promesses électorales 
et leur accomplissement. Ainsi, même si la 
tenue des promesses est certes importante, 
encore faut-il que les gouvernements soient 
transparents, réceptifs et responsables vis-
à-vis des citoyens. 

L’ouvrage Les surveillants de l’État 
démo cratique s’inscrit dans l’actualité de 
la gouvernance publique. À travers chacune 
des contributions, il examine de manière 
bien structurée et riche en illustrations 
les processus de surveillance de l’État. 
En plus, on ne saurait passer sous silence 
l’impressionnante bibliographie à l’appui 
des différents chapitres. Pareilles réflexion 
et démonstration se révèlent spécialement 
pertinentes dans un contexte où les appels 
à une nouvelle culture démocratique se 

multiplient. C’est ce qui renforce la perti-
nence de l’ouvrage pour les gouvernements 
et la légitimité des institutions de surveil-
lance comme gages de la vie démocratique 
au quotidien. En revanche, si les citoyens 
constituent l’élément au cœur des États 
démocratiques, l’ouvrage a le mérite de 
soulever les contraintes qui pèsent sur leur 
rôle de surveillants.

Élisabeth Basemeg Kihel
doctorante – École nationale  

d’administration publique
elisabeth.basemegkihel@enap.ca

Political Philosophy. What It Is and 
Why It Matters, de Ronald Beiner, Cam-
bridge, Cambridge University Press, 
2014, 247 p.

Dans cet ouvrage d’une clarté et d’une den-
sité philosophique remarquables, Ronald 
Beiner, professeur au Département de 
science politique de l’Université de Toronto, 
spécialiste reconnu d’Hannah Arendt et 
auteur de nombreux ouvrages en philo-
sophie du jugement politique, se propose 
d’engager un examen critique de certains 
« représentants » (exemplars) de la philo-
sophie politique contemporaine à partir de 
la question de la conception du bien poli-
tique et moral que ces derniers, implicite-
ment ou explicitement, avancent dans leurs 
projets intellectuels respectifs. L’ouvrage 
comprend deux prologues – l’un sur Isaiah 
Berlin, l’autre sur Freud et Weber – suivis 
de douze portraits illustrant la variété et 
l’unité des thèmes propres à la philosophie 
politique : de la pluralité humaine rassem-
blée par l’événement chez Hannah Arendt 
à la théorisation de l’État chez Michael 
Oakeshott, en passant par l’histoire de la 
philosophie politique développée par Leo 
Strauss, l’interrogation normative sur les 
principes de justice chez John Rawls et la 
critique de la modernité d’Alasdair MacIn-
tyre, on retrouve la diversité des motifs et 
des façons contemporaines d’appréhender le 
phénomène politique. Les autres chapitres 
sont consacrés à Karl Löwith, Eric Voegelin, 
Simone Weil, Hans-Georg Gadamer, Jür-
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gen Habermas, Michel Foucault et Richard 
Rorty, auxquels s’ajoutent deux excursus 
portant respectivement sur la correspon-
dance entre Strauss et Löwith et le com-
munautarisme. 

Beiner ne vise pas à présenter dans cet 
ouvrage un portrait exhaustif de la philo-
sophie politique contemporaine. Il cherche 
plutôt à mettre en scène un problème 
philosophique précis, celui de l’articula-
tion entre la réflexion philosophique sur la 
politique et l’idéal du bien humain qui en 
constitue la charpente. Il avance la thèse 
que la philosophie politique, pour remplir 
son rôle, doit être conçue comme le lieu 
privilégié d’élaboration d’une conception 
englobante de la vie humaine soutenue par 
une réponse « robuste » à la question de la 
vie bonne. Argumentant contre Brian Berry, 
Beiner affirme : « political philosophy exists 
in order to confront human beings with a 
range of the most intellectually ambitious 
accounts of the standard by which to judge 
what makes a human life consummately 
human » (p.  xxii). L’analyse ne s’appuie 
cependant pas sur l’idée d’un compromis 
entre les auteurs étudiés. Loin d’adhérer 
comme le fait Berlin à un idéal pluraliste, 
Beiner cherche au contraire à démontrer que 
le pluralisme normatif lui-même dépend de 
l’existence de philosophies « monistes » qui, 
elles, doivent être soumises à un examen 
philosophique en vue de poser un jugement 
sur ce qu’elles offrent. Son argument est le 
suivant : si l’on n’assume pas la dimension 
proprement normative de la philosophie 
politique, si l’on ne rend pas explicite l’alter-
native entre des visions radicalement diffé-
rentes de ce qui constitue une vie bonne, 
nous commettons l’erreur de succomber à 
l’illusion de la neutralité. Refuser de prendre 
part au débat sur le bien –  individuel et 
politique – reviendrait au bout du compte 
à ne rien dire (p. 210). L’auteur défend ainsi 
l’idée que le renouvellement d’une vision 
« épique » de la philosophie politique est à 
la fois possible et souhaitable, comme en 
témoigne l’épilogue qui constitue un appel 
à raviver la confrontation philosophique sur 
les finalités morales et politiques par-delà le 
péril « déflationniste » du pluralisme nor-

matif, du communautarisme et des théories 
de la justice. 

La générosité herméneutique de Beiner 
s’applique à des auteurs provenant d’hori-
zons philosophiques distincts, voire oppo-
sés. Sa sévérité est cependant plus manifeste 
envers les kantiens contemporains et les 
« bons libéraux » : Rawls est associé à la fin 
de la philosophie politique, la philosophie 
habermassienne échoue selon l’auteur à 
tenir ses promesses normatives, Berlin est 
congédié d’entrée de jeu et ne mérite pas 
un chapitre entier. Cependant, si Beiner 
semble plus sensible aux sirènes des philo-
sophes critiques de la modernité, il résiste 
à leur appel et examine tour à tour et avec 
un soin particulier les arguments philoso-
phiques de chacun de ces penseurs. La thèse 
de fond défendue dans l’ouvrage  appelle 
trois remarques critiques : a)  sur l’« esthé-
tisme » de la philosophie politique conçue 
comme théorie épique, b) sur le caractère 
historiquement situé de la définition de la 
philosophie politique qu’il propose, c) sur 
l’autonomie et la spécificité propre de la 
philosophie politique à l’égard de la philo-
sophie morale. 
a) La vision que Beiner offre de la philo-

sophie politique contemporaine – de ce 
qu’elle devrait être – est semblable à une 
arène où se rencontrent et combattent 
des conceptions robustes du bien. Ce 
qu’il cherche à établir ou plutôt à rétablir 
n’est rien moins qu’une vision épique 
de la théorie politique. La comparaison 
effectuée entre l’hubris héroïque de la 
philosophie heideggérienne et l’aspect 
« plat », prudent et peu enlevant de la 
pensée gadamérienne le montre bien 
(p.  122). La philosophie politique, juge 
Beiner, manque aujourd’hui de gran-
deur ; il lance ainsi un appel à une cer-
taine forme de démesure dans l’écriture 
philosophique. Il loue les philosophes 
qui vont jusqu’au bout de leur préten-
tion à dire le vrai et suggère que le lec-
teur doit accompagner le penseur dans 
cette quête. Le risque est grand, pour-
rions-nous objecter, de se laisser séduire 
par une écriture grandiose ou épique 
plutôt que d’examiner avec réserve les 
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arguments présentés plus sobrement. 
Ne risque-t-on pas d’être alors plus 
convaincus par le caractère flamboyant 
d’une écriture que par la véracité ou 
la validité d’un argument présenté de 
manière systématique et logique ? En 
argumentant pour une philosophie poli-
tique épique, pour des « grands récits », 
l’auteur semble entretenir un rapport 
esthétique à la vérité philosophique. S’il 
est juste d’affirmer que la forme d’un 
propos philosophique est essentielle et 
consubstantielle à son contenu, il faut 
cependant se garder de se laisser empor-
ter par l’eros philosophique se laissant 
séduire par l’expression. Il est vrai que 
la prose d’un Michael Oakeshott ou d’un 
Claude Lefort est plus attrayante ou plus 
envoûtante que le style systématique de 
John Rawls ou encore le détail analytique 
de Leo Strauss. Nous ne disons pas ici 
que la philosophie doit être à l’image 
d’un plat fade et sans assaisonnement ; 
nous tenons simplement à souligner 
qu’on ne peut pas saupoudrer tous les 
plats de poivre de Cayenne. 

b) Cette première remarque critique amène 
à poser une seconde question de nature 
« historiciste » : une telle vision de la phi-
losophie politique ne dépend-elle pas 
de circonstances historiques particu-
lières ? En d’autres termes, les penseurs 
qui semblent obtenir la faveur de Bei-
ner –  Arendt, Löwith, Strauss, Voege-
lin  – ont tous écrit dans un contexte 
de crise ; leur pensée s’est constituée à 
l’épreuve des événements tragiques du 
vingtième siècle. Ils ont en commun de 
partager une expérience politique sin-
gulière et déterminante non seulement 
d’un point de vue historique, mais pour 
des raisons proprement philosophiques. 
Le sentiment d’urgence, la nécessité de 
donner un sens à ce qui est advenu, per-
met de réunir les conditions propices à 
l’émergence de ce que Beiner nomme 
une philosophie politique « épique ». 
L’interrogation qui surgit est double : 
un tel type de pratique philosophique 
est-il encore possible aujourd’hui ? Plus 
encore, est-il nécessaire ou souhaitable ? 

La question est dès lors de savoir si c’est 
ce dont a besoin notre époque. Ainsi, 
il serait fécond de s’interroger sur les 
raisons pour lesquelles ceux que Bei-
ner considère comme des théoriciens 
« déflationnistes » sont pourtant ceux 
qui obtiennent le plus grand succès dans 
l’arène philosophique. 

c) Notre dernière critique porte sur la défi-
nition de la philosophie politique que 
l’auteur avance, qui se confond parfois 
avec la philosophie tout court. De fait, la 
grande absente de l’ouvrage est la ques-
tion dite « traditionnelle » de la philoso-
phie politique, celle du meilleur régime. 
Ce qui semble intéresser l’auteur, c’est la 
question du bien moral individuel plutôt 
que celle de l’ordre politique juste. En 
effet, il examine les présupposés moraux 
et métaphysiques des penseurs étudiés 
plutôt que leur réflexion respective sur 
les principes de l’organisation politique, 
sur les valeurs de justice, d’égalité, de 
liberté, sur la légitimité de l’ordre poli-
tique ou encore sur la manière d’ordon-
ner les pouvoirs. Ce que Beiner présente 
comme une définition de la philosophie 
politique –  la confrontation entre dif-
férentes visions fondamentales du bien 
humain  – apparaît plutôt comme une 
conception de la philosophie morale. 
Suivant cette définition, le lecteur peut 
à bon droit s’interroger sur ce qui consti-
tue la spécificité propre et le domaine de 
la philosophie politique.
Finalement, le choix des penseurs étu-

diés, bien qu’argumenté, peut être remis 
en question. Par exemple, Ronald Beiner 
laisse de côté les approches « historiques » 
de la philosophie politique et notamment 
le renouveau du républicanisme porté par 
Philip Pettit ou encore Quentin Skinner. 
Par ailleurs, on aurait pu souhaiter une dis-
cussion plus approfondie de certains des 
penseurs, dont le portrait est esquissé trop 
rapidement. Cela dit, l’enquête est conduite 
sur un plan dialogique qui donne la mesure 
de ce que l’argumentation philosophique, 
pratiquée avec un art de la clarté concep-
tuelle et une volonté de rendre accessibles 
les débats « savants », peut offrir de plus 
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fécond. Political Philosophy. What It Is and 
Why It Matters remplit sa fonction : le lec-
teur se trouve mobilisé par les questions 
soulevées et est conduit à réfléchir sur l’ave-
nir de la pratique de la philosophie politique.

Sophie Marcotte Chénard 
candidate au doctorat en  

philosophie politique
Centre d’études sociologiques et politiques 

Raymond Aron, EHESS 
sophie.m.chenard@gmail.com

Ces constitutions qui nous ont façon-
nés. Anthologie historique des lois 
constitutionnelles antérieures à 1867, 
sous la dir. de Guy Laforest, Eugénie 
Brouillet, Alain G. Gagnon et Yves Tan-
guay, Québec, Presses de l’Université 
Laval, 2014, 360 p.

Alors que le Canada s’apprête à célébrer le 
150e  anniversaire de la Confédération, le 
fédéralisme semble dépourvu de tout inté-
rêt. La simple évocation du mot « Constitu-
tion » dans le débat public ravive la mémoire 
des décennies de déchirements provoqués 
par des désaccords au sujet de la formule 
d’amendement ou de la place du Québec au 
sein de la fédération. Toute proposition de 
réforme destinée à répondre aux demandes 
de reconnaissance des divers peuples qui 
composent la société canadienne se pré-
sente ainsi comme une entreprise vouée à 
l’échec. La diversité culturelle apparaît en 
conséquence comme une source de conflits 
irréconciliables, et le fédéralisme telle une 
organisation institutionnelle incapable de 
produire des consensus durables entre les 
Canadiens. 

Cette anthologie riche et stimulante 
invite les lecteurs à reconsidérer la valeur 
du fédéralisme et de la diversité en regrou-
pant les écrits d’une quinzaine d’historiens 
francophones et anglophones consacrés aux 
constitutions canadiennes adoptées avant la 
Confédération. L’ouvrage est divisé en deux 
sections. La première recueille les extraits de 
six synthèses de l’histoire constitutionnelle 
canadienne, rédigées entre 1845 et 1971 par 
trois historiens anglophones et trois franco-

phones. Ces textes offrent un « panorama 
global » de la période étudiée en relatant les 
transformations institutionnelles induites 
par les quatre constitutions à l’examen : 
la Proclamation royale, l’Acte de Québec, 
l’Acte constitutionnel et l’Acte d’Union. La 
deuxième section croise le regard d’his-
toriens anglophones et francophones sur 
chacune de ces lois. Ces textes ont pour la 
plupart été écrits durant la seconde moitié 
du vingtième siècle.

Les directeurs de l’anthologie invitent 
leurs lecteurs à la lire comme un recueil 
juxtaposant des extraits de textes rangés 
parmi les canons de l’historiographie poli-
tique canadienne. Il s’agirait d’apprécier une 
pensée qui cherchait à s’inscrire dans la 
durée tandis que l’époque contemporaine 
favorise une réflexion privilégiant l’ins-
tantanéité (p.  4). Une attention précise à 
la chronologie des textes invite cependant 
à l’apprécier comme un essai expliquant 
l’indifférence qui caractérise actuellement 
les relations entre les « peuples fondateurs » 
et la torpeur des débats constitutionnels 
contemporains. Ces constitutions qui nous 
ont façonnés révèle alors une transforma-
tion du contexte discursif dans lequel se 
déroulent les dialogues politiques en dévoi-
lant deux conceptions de l’histoire dans 
lesquelles résonnent deux modes de com-
préhension des liens civiques qui unissent 
les citoyens canadiens. 

La modernité des textes colligés en pre-
mière partie apparaît clairement lorsqu’ils 
sont relus dans le contexte de cette antho-
logie. Elle se traduit par la posture intellec-
tuelle d’un historien qui dissocie dans son 
récit les institutions politiques de l’iden-
tité du peuple qu’elles gouvernent. Cette 
perspective est évidente dans le traitement 
critique réservé aux actions des person-
nages racontées par l’historien dans son 
récit. Les directeurs du collectif soulignent 
par exemple que l’extrait de Sir  John  G. 
Bourinot témoigne d’un regard qui atteste 
« d’une double loyauté canadienne et britan-
nique » (p. 13). Bourinot relate les difficultés 
éprouvées par les colons, qu’il estime jus-
tifiées, tout en démontrant la nécessité d’y 
répondre par des politiques qui favorisent 
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